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De Charybde en Scylla… 
 

Les beaux jours se profilant  et l’annonce des autorités que 
nous nous rapprochions de la fin de la pandémie – enfin… de 
la vague actuelle… –, semblaient nous permettre d’envisager 
des jours redevenant enfin meilleurs et presque… « comme 
avant » ! C’était sans compter sur l’horrible tragédie qui 
frappe l’Ukraine depuis le 24 février, et les informations 
toujours plus dramatiques qui nous parviennent chaque jour 
de ce pays. Ce n’est évidemment pas l’objet de cette lettre 
d’infos de porter un jugement politique sur une situation 
pourtant, mettant en évidence une barbarie que nous 
pensions sans doute impensable au XXIème siècle, et nous 
laisse tous dans la sidération la plus absolue. 
Nous sommes pour l’instant, simplement observateurs de ce 
drame humain qui touche un peuple éduqué, cultivé, et qui 
d’ailleurs, comme… ses opposants, a une longue tradition 
artistique… Mais l’art n’a jamais pesé bien lourd dans les 
conflits armés et l’on voit s’exacerber des comportements de 
haine vis-à-vis des agresseurs qui n’auraient souvent pas été 
immaginables il y a encore quelques semaines… 
Il peut paraitre alors presque dérisoire d’annoncer, de 
préparer pour les semaines et mois à venir, nos concerts et 
festivals de « libération post-Covid » dans un tel 
environnement ! Tout porte à croire que nous aurons nous 
aussi, à mesurer les incidences de cette situation, si le 
renchérissement des énergies favorise une inflation qui 
influera sur le prix des instruments et produits  musicaux, 
mais aussi sur celui des cours de musique et des concerts. 
 Sans doute devons-nous donc tout de même continuer à faire 
preuve de résilience ; à programmer des événements 
artistiques, à les sonoriser et les éclairer, au mieux de nos 
savoir-faire ; à continuer à enseigner les arts et à aider les 
élèves à aimer « ce qui est beau » ; à soutenir les artistes des 
« deux camps » qui souvent sont pour les uns, opposés à cette 
agression et ont le courage de le revendiquer, et pour les 
autres, qui sont porteurs d’un message de résistance et 
d’amour, jouant dans les décombres de leurs villes. Mettant 
ainsi l’art bien au-dessus de toutes  les formes de 
mégalomanie ou d’hystérie. « Show must go on… » 
     Patrice Creveux. 
 

                Les prochaines formations   
                avec le CNFPT… 
 
. 
Lecture et compréhension d’une fiche 
technique. CNFPT Poitiers. 7 au 9/02/2022 
nicolas.penicaut@cnfpt.fr 
 
Sécurité des spectacles, préparation à la 
licence. CNFPT Lyon. 28/02 au 4/03/2022 
Christophe.PAYM@cnfpt.fr     
 
Sensibilisation à la régie de plateau.  
Stage à Montmorillon. 7 au 9/03/2022 
nicolas.penicaut@cnfpt.fr 
 
Techniques du son Niv.1 CNFPT Ile de 
France. 14 au 18/03/2022 
Florence.gillard@cnfpt.fr 
  

Nouveautés Steinberg… 
Un début d’année riche en nouveautés chez Steinberg ! Après le 
lancement de la dernière version de Dorico, c’est Cubase 12 qui fait 
une arrivée remarquée. La version 12 est la première à abandonner la 
protection « historique » de Steinberg par dongle e-Licencer  au profit 
du « Steinberg Licensing ». On y trouve de nombreuses fonctionnalités 
nouvelles, telles l’ l'assistant de tonalité en VariAudio, la détection audio 
d’acords, l’amélioration des éditeurs logiques, La V12 est compatible 
avec le nouvel OS Mac Silicon 
https://www.steinberg.net/fr/cubase/new-features/  
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 La Licence d’entrepreneur, ce qui change 
à partir du 1er avril 2022… 
La fonction d’entrepreneur du spectacle a été 
réglementée par l’ordonnance de 1945 pendant 
plus de 50 ans. Cette ordonnance a été modifiée par 
la loi du 18 mars 1999. Depuis le 1er  mai 2008, le 
contenu de l’ordonnance a été globalement intégré 
au Code du Travail. Suite à la réforme de 2019 
relative aux entrepreneurs du Spectacle Vivant, la 
délivrance des licences d'entrepreneurs de 
spectacles vivants a été modifiée, pour des raisons 
de conformité à la réglementation européenne. 
La tutelle des formations à la sécurité des 
spectacles jusqu’alors sous la responsabilité du 
Ministère de la Culture et de la Direction Générale 
de la Création Artistique,  a été confiée à la 
Commission Paritaire Nationale Emploi, Formation 
pour le Spectacle Vivant (CPNEF-SV). Dans le 
contexte de cette réorganisation, la CPNEF-SV a 
souhaité reconsidérer les agréments accordés 
antérieurement et définir de nouveaux critères de 
validation pour les centres de formation dispensant 
cette formation afin de « s’orienter » vers un cadre 
de formation devenant certification en vue d’une 
inscription au Répertoire Spécifique de France-
Compétences. C’est donc la CPNEF-SV qui devient 
l’organisme certificateur. 
Le 22 octobre 2021, nous avons obtenu notre 
habilitation de la CPNEF-SV pour la réalisation 
des stages : « Sécurité pour les entrepreneurs 
du spectacle exploitant des lieux aménagés. 
 

Le référentiel de compétences est recentré sur la 
définition des publics visés par la formation et 
définit le contenu du certificat de compétences. Il 
vise toutes personnes souhaitant acquérir des 
compétences dans le domaine de la sécurité en lien 
avec les activités d’entrepreneur de spectacle 
vivant, profession réglementée, correspondant à la 
catégorie d’exploitant de lieux. 
Ce certificat de compétences concerne les 
exploitants des lieux aménagés pour les 
représentations publiques (1ère à 4ème catégorie), 
Compétence 1 : Utiliser le système documentaire 
en maîtrisant le cadre réglementaire et les concepts 
généraux de la sécurité. 
Compétence 2 : Analyser les situations de travail 
et faire réaliser les plans d'action et de prévention 
en mettant à jour le document unique pour 
assurer la sécurité et protéger la santé des 
travailleurs des lieux de spectacle.  
Compétence 3 : Encadrer le système de gestion de 
la maintenance, la vérification règlementaire des 
équipements / installations techniques et 
l’élaboration des consignes, en tenant à jour le 
registre de sécurité, face au risque d’incendie et de 
panique dans les ERP.  
Compétence 4 : Elaborer des scénarii en prenant 
en compte les obligations règlementaires et les 
spécificités du spectacle vivant pour anticiper le 
comportement du public et tous types de risques 
fortuits ou inhérents à l’activité d’un ERP.  
L’épreuve d’évaluationconsistera en une étude de 
cas écrite dirigée, réalisée à l’issus de la formation. 
https://www.cpnefsv.org/  

Les prochaines formations i-St@ge... 
 

La plupart des programmes que nous proposons peuvent 
dorénavant, être réalisés « en distanciel ». Contactez-nous plus 
plus amples informations… 
 
Découvrir Sibelius. 17 et 18 février 2022. La simplicité 
d’accès, les performances et  la polyvalence de SIBELIUS l’ont 
positionné aux premiers plans des logiciels  d’écriture musicale tant 
pour les enseignants de la musique que pour les musiciens 
professionnels .Le module permet une approche de l’environnement de 
l’informatique musicale  accessible aux néophytes et met l’accent sur 
les fonctionnalités d’utilisation du logiciel, afin de une prise en main 
rapide. Cette formation peut être organisée en ligne. 
 
Prise de son «live » des instruments de musique. 9 au 
11 mars 2022. 
La qualité des outils de traitement sonore permet de nos jours une 
restitution  d’excellente qualité  des instruments captés sur scène. 
Cependant, il est important de connaître à la fois les principes 
fonctionnels des instruments, les caractéristiques de jeu et le 
fonctionnement des équipements afin d’optimiser le couplage 
« instrument/ technique ». L’objectif du module est de permettre  aux 
techniciens de comprendre les attentes des musiciens et à ces derniers 
d’appréhender les problématiques de la sonorisation. 
 
Choisir un éditeur de partitions. 17 mars 2022. 
L’édition de partitions n’a plus le côté exceptionnel des débuts de 
l’informatique musicale ! Cependant, l’offre commerciale et en produits 
libres est assez large et peut laisser perplexe au moment du choix. Le 
module fera le point, en fonction des objectifs recherchés, sur les 
différentes alternatives proposées aux enseignants, aux musiciens 
professionnels et aux documentalistes spécialisés et proposera de les 
accompagner dans leur approche de l’outil. 
Cette formation peut être organisée en ligne. 
 
Optimisation des équipements de spectacle des 
collectivités. 21 au 25 mars 2022. 
La majorité des  activités des services culturels et animation d’une 
collectivité est en général dédiée au support des activités associatives 
et sur l’organisation des événements culturels de la ville. Cependant, 
des « prolongements » d’activités existent souvent vers l’organisation 
des temps forts de la collectivité où sont nécessaires des moyens de 
diffusion, d’éclairage et d’intendance. Il est donc important que le parc 
matériel soit optimisé, tant au niveau de son fonctionnement que des 
choix techniques et d’investissement à réaliser afin de rationaliser les 
équipements. Le module fera le point sur les choix technologiques à 
réaliser, la méthodologie d’organisation de la maintenance du parc 
d’équipement, et l’évaluation des besoins éventuels en formation des 
personnels. Cette formation peut être organisée en ligne. 
 
Sécurité des spectacles, pour la licence d’entrepreneur. 
4 au 8 avril 2022. Nouvelle formule, durée : 35heures. Le 
contenu de la formation définit le cadre dans lequel il est 
possible d’organiser des spectacles de manière régulière 
(article R7122-2) ainsi que les conditions nécessaires à la 
réalisation d’un spectacle en toute sécurité pour le public et le 
personnel technique intervenant.  
Cette formation sera organisée en ligne. 

Salons professionnels… 
 
Prolight + Sound, du 26 au 29 avril 2022,  
Franckfurt Musik Messe, 29 avril au 1er mai 2022. Infos : 
https://musik.messefrankfurt.com  
 

NAMM : du 3 au 5 juin 2022. Infos : https://www.namm.org  

Indice moyen de satisfaction 
Qualiopi des formations i-St@ge de 

novembre à décembre 2021: 8,1/10 


